N0 949	Genève, le 18 décembre 1996








CONCERNE:








	Soumission des quotas d'exportation établis par certains pays pour 1997








1.	Le Secrétariat prépare actuellement une notification concernant les quotas d'exportation de 1997 et l'enverra aux Parties au début de l'année prochaine, si possible avant la fin du mois de janvier. En 1997, le Secrétariat souhaite éviter d'envoyer deux notifications sur les quotas d'exportation. C'est la raison pour laquelle il demande aux Parties de lui communiquer d'ici au 15 janvier 1997 au plus tard, toutes les indications utiles concernant les quotas d'exportation qu'elles auront établis pour 1997.





2.	Les renseignements demandés devraient être soumis sous forme de table, similaire à celle annexée à la notification aux Parties n0 916 du 20 juin 1996. 





3.	En ce qui concerne les espèces indiquées dans la table annexée à la notification no 916, les changements par rapport aux quotas d'exportation de 1996 peuvent être indiqués sur une photocopie de la page où ils apparaissent dans cette table. La photocopie sera envoyée au Secrétariat.





4.	Les Parties sont invitées à examiner les points suivants avant de fixer leurs quotas de 1997 et ceux des années à venir:





	i)	Lorsque la saison de la chasse couvre la fin d'une année civile et le début de la suivante (l'année civile va du 1er janvier au 31 décembre), l'établissement d'un quota d'exportation fondé sur les saisons de chasse a entraîné des malentendus quant à la légalité du commerce de certains spécimens. Le Secrétariat demande donc instamment aux Parties de distinguer leurs quotas de chasse du quota d'exportation CITES, et d'établir ce dernier sur la base de l'année civile.





	ii)	Autre source de confusion: des spécimens couverts par un permis ou un certificat sont exportés comme s'inscrivant dans le quota d'exportation de l'année précédente. Pour éviter tout malentendu, le Secrétariat prie les Parties de faire leur possible pour inclure dans le quota d'exportation de chaque année les spécimens qui, ayant été acquis licitement l'année précédente en vue d'être exportés, ne l'ont pas été.





5.	Le Secrétariat remercie d'avance les Parties pour leur coopération et leur prompte réponse.





